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Baisse du prix d'un terrain

Par kididrum, le 22/09/2009 à 10:18

Bonjour,

J'ai l'intention de me porter acquéreur d'une parcelle de terrain jouxtant un cimetière. Une
partie de cette parcelle fait l'objet d'une servitude "non aedificandi", ce qui rend la moitié du
terrain inconstructible.
Cette parcelle fait partie d'un lot que la commune n'arrive pas à vendre.
Je demande au maire de baisser le prix de la partie inconstructible mais ce dernier refuse à
chaque fois prétextant que le prix de la parcelle a été votée par l'ancienne municipalité
Que pensez vous de sa réponse, peut il revenir sur le prix fixé ?
Les acheteurs des autres parcelles peuvent ils également demander une baisse du prix alors
qu'ils ont déjà fait leur acquisition ?
Merci de vos réponses

Par FREMUR, le 22/09/2009 à 11:47

Bonjour

Il est bien évident que votre maire est tenu par la délibération précédente du conseil municipal
sur le point en cause.
Il lui faut donc une nouvelle délibération pour modifier le prix, ce qui ne lui est sans doute pas
facile à obtenir de son conseil municipal. Dans l'énorme majorité des cas, les prix des terrains
sont à la hausse et pas à la baisse et même si les précédents acquéreurs ne pourraient à
mon sens revendiquer légitimement aucun remboursement ( sauf écart de prix monstrueux !! )
, vous comprenez aisément qu'un maire ne veut pas se trouver dans une telle situation vis à
vis d'administrés qui sont aussi des électeurs !!!!
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